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      La Vie de l’UL n° 38

  
	  		
				(LA VIE DE L’UL (Bourges))
			
      
      
 
        publiÃ© le mercredi 31 janvier 2007
        par  Union Locale CGT de BOURGES
      

      
      	
      	 La Vie de lâ€™UL nÂ° 38 

Au sommaire : 

  

F  Edito 

F Calendrier des stages 2007 

F Carton rougeÃ  la Mairie de Bourges 

F La justice sociale en danger 

F Agenda 

F A.G. de lâ€™UL du 9 janvier 

F GÃ©ant Casino 

F Appel Ã  la solidaritÃ© 

F DerniÃ¨re minute 

F Permanences juridiques 

F Elections 

F (...)suite      	

      

      

    
	  

	  
	  
      Calendrier 2007 de l’UD CGT du CHER

  
	  		
				(AGENDAS)
			
      
      
 
        publiÃ© le dimanche 28 janvier 2007
        
      

      
      	
      	 Le calendrier 2007 des rÃ©unions des instances dirigeantes de l’Union dÃ©partementale, des Unions locales et du comitÃ© confÃ©dÃ©ral national de la CGT
suite      	
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      FONDERIE ET ATELIERS DE ST-SATUR MENACES DE LIQUIDATION ? ARRETONS LE BRAS DES PATRONS VOYOUS !

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      L’action des salariÃ©s avec la CGT marque des points

      
 
        publiÃ© le samedi 27 janvier 2007
        
      

      
      	
      	 Alors que depuis des annÃ©es, la CGT rÃ©clame des investissements pour la modernisation de lâ€™entreprise, lâ€™amÃ©lioration des conditions de travail, la qualitÃ© du travail et alors que lâ€™entreprise est placÃ©e sous contrÃ´le judiciaire, lâ€™action syndicale a permis de marquer des points notamment par lâ€™achat (...)suite      	

      

      

    
	  

	  
	  
      Le nouveau systÃ¨me de rÃ©partition des cotisations, comment Ã§a marche ?

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le vendredi 26 janvier 2007
        
      

      
      	
      	 Le 48Ã¨ CongrÃ¨s de la CGT Ã  Lille a adoptÃ© un nouveau systÃ¨me de cotisation plus solidaire. Pour vous informer sur son fonctionnement et comment procÃ©der pour reverser les cotisations, vous pouvez consulter en ligne (voir document joint) le supplÃ©ment au n° 1640 du journal Le Peuple du 27 dÃ©cembre 2006.

Vous pouvez Ã©galement le site internet cogetise.cgt.fr
suite      	

      

      

    
	  

	  
	  
      CENSURE (Caviardage) du BR

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le jeudi 25 janvier 2007
        
      

      
      	
      	 CommuniquÃ© de lâ€™USR-CGT censurÃ©.suite      	
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      Bulletin Syndical RetraitÃ©s ex AÃ©rospatiale Bourges

  
	  		
				(Union LOCALE de BOURGES)
			
      Janvier 2007

      
 
        publiÃ© le vendredi 19 janvier 2007
        par  Union Locale CGT de BOURGES
      

      
      	
      	 Bulletin Syndical 

RetraitÃ©s ex AEROSPATIALE BOURGESsuite      	
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      Pourquoi l’Ã©quipe technique du thÃ©Ã¢tre Jacques CÅ“ur est-elle en grÃ¨ve ?

  
	  		
				(LES LUTTES)
			
      
      
 
        publiÃ© le dimanche 14 janvier 2007
        
      

      
      	
      	 Max PACE doit Ãªtre rÃ©intÃ©grÃ© dans son poste 

Les personnels sont en grÃ¨ve contre lâ€™arbitraire que subit leur collÃ¨gue, nous sommes tout Ã  fait solidaires et nous invitons lâ€™ensemble du personnel et toute personne sensible Ã  notre action, Ã  signer la pÃ©tition ci-jointe pour exiger sa (...)suite      	
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      SolidaritÃ© avec les salariÃ©s grÃ©vistes deTDF

  
	  		
				(LES LUTTES)
			
      
      
 
        publiÃ© le dimanche 14 janvier 2007
        
      

      
      	
      	 Pour permettre aux grÃ¨vistes de maintenir la pression, vous avez la possiblitÃ© de soutenir le mouvement.  

Un compte dÃ©diÃ© est ouvert : 

Envoyez vos chÃ¨ques A lâ€™ordre de : 

 Â« SOLIDARITE MAINTENANCE Â»suite      	
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      GrÃ¨ve Ã  TDF

  
	  		
				(LES LUTTES)
			
      
      
 
        publiÃ© le jeudi 11 janvier 2007
        par  Union Locale CGT de BOURGES
      

      
      	
      	 TDF Bourges est en grÃ¨ve depuis jeudi 4 janvier 2007 et TDF national depuis lundi 8 janvier 2007. 

Voir le dernier tract. 

A ce jour la Direction reste inflexible aux revendications intersyndicales (CGT-FO). 

Rappel de nos principales revendications :  

- ArrÃªt de la mise en application de (...)suite      	
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      Elections Carrefour Bourges

  
	  		
				(ELECTIONS)
			
      
      
 
        publiÃ© le mardi 9 janvier 2007
        
      

      
      	
      	 Avec 58,94%, la CGT progresse de 8,94% en C.E. 

Avec 61,98%, la CGT progresse de 7,48% en D.P.suite      	
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                Elections TPE 2021
				Vote du 22 mars au 4 avril 2021
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                VO ImpÃ´ts 2021
				Ne payez pas 1 â‚¬ de trop
     
		
		
VO impÃ´ts 2021 :

www.nvo.fr

Commandez votre VO ImpÃ´ts 2021

		

	
				     
                
          	
	
			
				
				
				  
				
                 
                COVID-19 : quels sont vos droits ?
				
     
		
		
Entre crainte de tomber malade et obligation de continuer Ã  travailler pour prÃ©server ses revenus, lâ€™ensemble des salariÃ©Â·eÂ·s sont confrontÃ©Â·eÂ·s Ã  une situation inÃ©dite et complexe. Ils et elles sont nombreuxÂ·ses Ã  se demander de quels droits ils disposent pour imposer aux employeurs la protection nÃ©cessaire pour travailler en toute sÃ©curitÃ©, et comment les faire respecter.

https://www.cgt.fr/dossiers/covid-19-quels-sont-vos-droits
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                Quels sont mes droits en entreprise face au coronavirus ?
				Source : https://nvo.fr
     
		
		
https://nvo.fr/quels-sont-mes-droits-en-entreprise-face-au-coronavirus/

Je suis, ou l’un de mes proches, touchÃ© par le Coronavirus

Si vous, l’un de vos proches, ou l’un de vos collÃ¨gues est touchÃ© par l’Ã©pidÃ©mie du coronavirus vous pouvez bÃ©nÃ©ficier des mesures de protection prÃ©vues par le dÃ©cret du 31 janvier 2020.

En effet, en cas de contamination ou de risque de contamination, l’employeur a la possibilitÃ© de suspendre votre contrat de travail. Afin de limiter la propagation de l’Ã©pidÃ©mie de Covid19 tous les salariÃ©s qui feront l’objet d’une mesure d’isolement, d’Ã©viction ou de maintien Ã  domicile et se trouvant dans l’impossibilitÃ© de travailler peuvent bÃ©nÃ©ficier, au titre d’arrÃªt de travail, des indemnitÃ©s journaliÃ¨res.

C’est Ã  dire, que mÃªme si vous n’avez de fait pas le droit Ã  une couverture, faute d’avoir suffisamment cotisÃ©, vous Ãªtes tout de mÃªme couvert en cas de mise en quarantaine. Avec ce mÃªme dÃ©cret, les salariÃ©s mis en quarantaine toucheront leurs indemnitÃ©s journaliÃ¨res dÃ¨s le premier jour de leur arrÃªt de travail, sans qu’aucun jour de carence ne soit retenu.

Mon employeur m’impose de rester chez moi alors que je ne suis pas contaminÃ©

Si vous n’avez Ã©tÃ© ni en voyage ni au contact d’une personne touchÃ©e, et si vous n’Ãªtes pas contraint de garder votre enfant Ã  domicile, vous ne pouvez pas bÃ©nÃ©ficier des mesures du dÃ©cret prÃ©citÃ©. L’employeur ne peut donc suspendre votre contrat unilatÃ©ralement. Si ce dernier vous impose de rester chez vous, sans mise en place d’un tÃ©lÃ©travail, il ne peut pas suspendre votre salaire. Il doit continuer Ã  vous rÃ©munÃ©rer et assurer les consÃ©quences financiÃ¨res de la quarantaine qu’il vous impose.

Puis-je exercer mon droit de retrait ?

Le droit de retrait en cas de danger, pour un ou des salariÃ©s, n’est soumis Ã  aucune formalitÃ© particuliÃ¨re. En effet, si les dispositions des articles L.4131-1 et L.4131-2 du Code du Travail obligent le salariÃ© Ã  signaler immÃ©diatement l’existence d’une situation de travail qu’il estime dangereuse, elles ne lui imposent pas de le faire par Ã©crit. Pour exercer ce droit, deux conditions sont nÃ©anmoins nÃ©cessaires :

	 Il suffit que le salariÃ© ait un motif raisonnable de penser que la situation de travail reprÃ©sente un danger grave et imminent qui menace sa vie ou sa santÃ©, pour se retirer du travail et alerter l’employeur ou son reprÃ©sentant.
	  Ce retrait de l’entreprise doit Ãªtre exercÃ© de faÃ§on Ã  ce qu’il ne puisse crÃ©er une nouvelle situation de risque grave et imminent, pour les autres travailleurs. Le salariÃ© qui exerce le droit de retrait doit donc, avant de l’exercer, s’assurer que son initiative ne va pas gÃ©nÃ©rer un nouveau danger pour autrui.


Ainsi, nous pensons que le droit de retrait peut Ãªtre exercÃ© par les salariÃ©s en contact direct, dans le cadre du travail, avec des personnes venant d’une zone Ã  risque, ou ayant Ã©tÃ© en contact avec des personnes atteintes du coronavirus.

En cas d’exercice du droit de retrait, aucune retenue de salaire ne peut Ãªtre prise Ã  l’encontre du salariÃ© s’Ã©tant retirÃ© de son poste de travail.

Le droit de retrait n’est qu’une facultÃ© et, en aucun cas, un employeur ne peut sanctionner valablement un salariÃ© qui n’a pas exercÃ© ce droit.

Ã€ noter  :

Pour bÃ©nÃ©ficier de cet arrÃªt maladie, il devra Ãªtre dÃ©livrÃ© par le mÃ©decin de l’agence rÃ©gionale de santÃ©, et non pas par votre mÃ©decin traitant. La durÃ©e maximale de cette protection est fixÃ©e Ã  vingt jours. Retrouvez les coordonnÃ©es de lâ€™ARS de votre rÃ©gion
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      	Nouveautés sur le Web
          	28 mai 2020
                Compte rendu de la Commission Paritaire de Négociations CCNT51 du 18 mai 2020
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	27 mai 2020
                Covid-19 : Le versement de la prime exceptionnelle aux agents des établissements publics de santé dans le cadre de l'épidémie
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	27 mai 2020
                Hommage Ã  Patrice Petrault
                UGICT - La RÃ©fÃ©rence Syndicale CGT pour les IngÃ©nieurs, Cadres, Techniciens et Agents de maitrise 
             
	27 mai 2020
                Communiqué intersyndical "non à la T2A en psychiatrie"
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	27 mai 2020
                Une grande victoire pour l'ensemble des salarié.e.s de Korian !
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	27 mai 2020
                Un pas de plus vers la criminalisation du mouvement social !
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	26 mai 2020
                L'activité partielle (chômage partiel/chômage technique) pendant la COVID 19
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	26 mai 2020
                Déclaration CGT au comité de sous-groupe VYV3 du mardi 19 mai 2020
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	26 mai 2020
                La politique d'austérité et de déstructuration toujours à l'œuvre dans la psychiatrie française
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	26 mai 2020
                Questions/Réponses COVID 19
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
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    Dernières brèves

      	Dernières brèves
          	15 novembre 2023
              Mobilisation pour un cessez-le-feu Ã  Gaza
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              Mardi 20 juin, mobilisons-nous !
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